
<<»

:
C
F

c
m
s
S
u
d
e
s

y
r
s

P
O
S
,

oeSaya



Gœo- A -F6

 

Intervenue entres à €
LA CORPORATION DS HFRODU TS LAITIENS

LAURE'.TIDE, STE ANNE DE LA PEHAD …

Pode ©

Partie de premidre part
ot

LYUNION FEDERALE DES WMPLOYES DE LA
COirORATION DES PRODUITS LAITIERS
LAURENTITE, Loeul 521 ,C.M. ToC.

STE ANUE DFE LA VERADF. Pole

Partie de secorde part

Cette convention collective de travail est intervenue

confruénent à la Loi des Helutions Ouvridren ‘Roi. 1941.

chapitre 1624.

BUT JEGOON

Le but de Ja présente convention est d'établir des

règlements définis réyissant les relations entre les parties

contractantes, d'assurer des gages et ao iitionr deftravail

raisonnables et de faciliter la solutio. des problômes qui

pourraient se présenter de te.ps à autre dans les rapports

entre employeur et emplayés.

De «lus, cette convention est un effort sinoère destiné

à promouvoir, dans l'intérêt mutuel des deux parties, l’ex-

p oitation profitable de l’'entrenrise de la conpamie, 1:ra

i
°

des corditions qui augrenteront dans toute la esure Ju

possible, la s“aurité et le bine-être des employé».
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En foi de quoi, legpartioe aux présentes ont mutuelle-

nent conven ee qui suit:-

1. JULRICTLA

la présente convention cellective s'apnlique à tous

les employés de la Corporation des rroduits Laitiers

Laurentide de Ste- Anne de la Pérade à l'exception des

employés de bureau, et Jes employés automatiquement ezelus

par la loi.

La sewine normale de travail sera de 60 heures pour

tous les e ployés de la Conpagnie.

3. TEARSSUPPIEMANTALEE

I1 ser: payé à tout e:ployé de la Conparnie tenps et

den’ pour toutes les heures de travail effectuées en surplus

dek0 heurespar jour et te:.p: double pour le travail du

dimanche ot des fêtes d'obligatie de l1°Kgline Catholique.

Les ecployés payés À la semaine seront payés te-pa et

deni aprèc leurs heurus régulières de travail.

ke FALEMENT DU SA! AIRE

Les @:ployés ceront payés toutes les deux semaines,

Mode de paiemonts: La paiement sers fait en argent,

ot sera remis au salarié sous enveloppe.iwr 1'enveleppe

devront se lire les renseignements suivants: Les noms et

prénouc du sularié, les dates de la période de paie, le

         



ls nombre heures de travail régulières et supplé-

mentaires, le taux du salaire, le classification du

 

salarié, les déduotins faites, le montant conterm

dans l'enveloppe. -ette enveloppe devra porter les

initiales de la ersonne qui fait la pale.

5. RUSLBITIONSDIV GSES

Aueun privilège ou bénéfice ascordé aux employsavant

la signature de ce contr:t ne sera changé.

Les salariss ;ui, durent une semaine, travaillent dans

 

différents emplois, auront droit au taux de salaire de

l'enploi le nieux rémunéré.

 

BTAIUTALSR.

le jour de Noel, le Jour de l'An, la Fête du Travail, et

la Saint-Jean saptiste seront des jours de congés payés. Si

un employé est requis de travailler l’un de ces jours, il

sera payé te:pe double.

 

NAGANCES

 

I1 sergaccordé à tous les employés ayant de 6 mois À

$ ans de service pour le compugnie, À coupter de la date de leur

engagement, uns semaine de vaçances rayées et après eina ans

 

deux semaines de vacances payée

 

ia semaine de vacances sera basée sur la semaiagde 60

 

Un enité sera établi par l'Un::@ pour l'ajustement’
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des griefs. Toutes question: relevant de ce conité

seront présentées de la manière suivantes

a) Far le oonité lui-nêne ou par une perronne désignée

per le comité,

b) Au eontrenaître innédiat de l’enployé.

e) Si aucun résultât satisfaisant n'est obtenu, le

comité devra soumettre au gérant de l'usine,

d) Si aucun rdèglerent satisfaisant n’est atteint, le

conité fera venir le représentant du Congrde dec

Métiers et du travail du Canaia le mel essayera,

avee le gérant de l'usine, de trouver uhe solution

équitable au ligige.

e) Si ausmn résultét n'est obterm, le eas seru soumis À

ua eonité d'arbitrage composé d'un reyrésentant de

la emmpagnie et d'un représentant ie l'Union et d'un

tro sième ehboisi par les deux lequel agira canne

président, À. défaut d'entente dans le ehoix du

isième par les deux preniers, la nomination sera

faite par le Ministre dufravail. la Dieision du

Comité d'arbitrage aihei sonstitué sera finale et

liera les deux parties pendant la durée de la

corventine

Une liste d'anelenneté seru fournie à l’Union tou

les six nofts, l’Union pourra vérifier si ce.te liste est

cxaëte.
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Lorsyu'il s'agit de renvoyer temporairemsnt des

enpleyés ou de les ré-engaer aprds un remvoi temporaire,

le principe général de l'aribformetébera recomu, pourvu

que l'employé ait les qualifications voulues pour aesoplir

le travail requis d’une manière satisfaisante,

Lorsque oertaines situations devieniront vasantes,

la Compagnie ehoisira, pour les combler, les ezployés qui

auront le plus grand nonbre d'années de serviee et qui

poesèderont les elassifications nécessaires pour accomplir

aves efficacité le travail requis par les susdits emplois,

Pour toutes promotions, 11 y aura une période d'essai

de GO jours, après laquelle un employé sera, soît eonfirn£

dans sa nouvelle position ou bien reprendra son oocupation

antérieure. 3'il est confirmé dans sa nouvelle position,

l'ajustement de salaire dans son cass sera le salaire de

eelui qui cecupaît la position avant le chançement, et

comptera de la iate de promotion.

Les disocsitions préeitées concernant les promotions

s'appliquent seulerent aux empleyés régis par la présente

convention.

AXTÉRAUEIIONS DESERVICE

I. L'ansienneté sera résiliés pour l’une des Faisons

suivantes, et lersqu'elle sera ainsi résiliée, le

ton je l'employé sera enlevé de toute liste d'ancienneté.

a) Si l’emplayé quitte volontairenent

b) si l’ecployé est renvoyé pour juste cause;

e) Dans le cas d'absense non autarisée;



 

  

y

4) 61 l'explayé ect mis à pied À cause du manque

de travail et n'ect pas rappelé dans les 24

mois suivant ça : îse À pied,

lous les e.playés assujettis 3 ‘a présente convention

collective qui auront deux mois de service pour la eampagr.'e

devront payer leur eoutridution qui est de un dollar (31.00)

par mois à l’Union Fédérale des e.ployés 3s la Cerporation

des Produits laitiers lLawrentide, leeal 521, C.M.T.C. et

la Compagnie retiendra ume fois par mois sur la paie de

tous les employés la iite contribution pour ensuitela

rencttre au trésorier dudit local.

lle ET

Pour fasilitor la sellsbiwatiomr entre les parties

oontvestanted]es e:ployés s’engngett:

a) A domner un bon rendernent durant leur travail

b) à être conseiensieux dans l'’envegistrement de

lows heures de travail,

e) A respecter et obsever lis raglements disei-

plinaires nésessaires au bn fonsticomenent de

1'usine,

d) A denner un avis de sept jours en eas de départ

sauf dans le cas du 11 y aura entente au eontreire

entre les parties. Le neme avis de sept ‘ou:s

devra être donné par l’enployeur en eas de ce ngé-

diement,

e) Durant les sept jours d'avis, l’“vloyeur pourra
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faire travailler l'employé À d'autres travaux que

eolui du 11 travaillait habituellement pourvu

que eos travaux soient convanables À l'employé.

f) I1 est convenu que tout enployé dont le compagnie

exigera un uniforme spécial, devra payer la noitié

du coût initial d'achat de tel uniforme,

12. SALAMRES

Tous les opployés qui le 31 nai, 1954, étaient

payés sur une base horaire, bénéfieieront d'une augnem-

tation de eingsous (80.05) l'heure à compter du ler juin

1954.

Tous les enployés qui, le 31 mai 1954, étaient

payés sur une base hebdomadaire, recevront une augmentation

de un dollar $1,00 par semaine À compter du ler juin

1954.

13, VOIR AKAEXE "A"

14. LA

La présente convention ser: en vigueur À conpter du

prouier juin 1954 jusqu’ . 31 mai 1955, Klle se renouvellera

par la suite automatiquement pour le pune terme à noirs que

l'une des ;artées ne donne à l'abtre partie, entre le

soixantiène et le trentitme jour précédant la date d'expiratio-

un avis éerit l'informant qu'elle désire y mettre fin,

ou le modifier ou en négosier une nouvelle.
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SIOGKE À STE ANNE DE LA iBRADE, Comité de Champlain,

le 14 juillet 1934.

LA COXORATION DEL PRODUITS LAITIRHS
LAUKENTIDE

Illisthle.

L'UN. ON PSDEKALE DEsFMPLOIES D. lA
CORORATICK DSS © TS LAITIERS LAURENTIDE.
LOCAL 521, C.M.TC

Fernand Leboeuf.

Gérard G.Gagnon.e

TEXOINS 6

Bernard L,Boulenger.
Rep.C.M.T.C.

Copie certifiée
B.Boulanger.
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CON. ENTI..N COLLECTIVE DE TRAVAIL

 

entres

LA COR. ORATION DES PRODUITS LAITIERS
LAUXENTIDE. STE ANNE DF, LA PERADES
Pee

LYUNTON FEDERALE DFS EMPLOYES DE LA
COil ORATIK DES PRODUITS LAITIERS
LAUMENTIDR, LOCAL 521, C.M.T.Co 8te-

ANME DE LA MRAADK. Poye

Lafieur & Ste-l‘arie. Avocats.
507, Place d'irnes.
ler juin 1954
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CONVENTION

COLLECTIVE

DETIAVAIL

entre

d'une part,

Les " produits Laitiers Laurentide Ltée"

de Ste-Anne-la-Pérade,

et

d'autre part }

Le " Syndicat National Catholique des employés de la

Transformation du lait, de Ste-Anne la Pérade Inc ".

Ce te convention collective de travail est rédigés conforné-

mont A 1a Loi de la Convention collective de S.R.Q. 1941, chapitre 163, amen-

dé par 7 (eo. VI, chapitre 29 ot 8 Geo. VI, chapitre 30.

Le but de la présente convention est d'établir des règlements

définis régissant Jes relations entre les parties contractantes, d'assu-

rer des gages et conditions de travail raisonnables et de faciliter

la solutimn des problômes qui pourraient se présenter de tenpa à autre dans les

rapports etre employeur et employés.

De plus, cette convention est un effort sincère destiné à pro-

mouvoir, dans l'intérêt mutuel des deux parties, l'exploitation profitable

de l'entreprise,de la compagnie, dans des conditions qui sugmenteront dans

toutes la mesure du possible, la sécurité et le bien-être des employés.

in foi de quoi, les parties aux présentes sont mutuellement con-

venues de ce qui suit :

CHAPITRE ler

Juridiction

1.

Juridiction

territoriale :-

A.- La présente convention s'applique aux comtés suivants : Nas-

kinongé, St-Maurice, Laviolette, Chanplain et Trois-Rivières.

2,

juridiction

professionnelle :-

La présente convention s'aprlique A toute industrie opérant l'é=

TS 249
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CHAPITRE II

3. Définitions

Pour les fins de la présente convention, les termes suivants

ont la signification qui leur est ci-après donnée ;

Départenent :

Tous les départements sont désignés par des muméros en chif-

fres, de 1 jusqu'd 9 .

Le mot ( Réception ( signifie l'undroit du se fait la réception

du lait ainsi que 1'irdpection et les épreuves du gras du lait reçu.

Le mot (Laboratoire ) signifie, l'endroit Bu se fait le contrô-

le du lait reou et des produits manufacturiés.

Le mot ( Vacuum Pan) signifie, l'appareil destiné À l'évapora-

tion du laît.

Les mots ( refroidissement du lait) signifient abaîssement de

la température du lait au deyré désiré pour l'entreposage.

Le mot ( Canneuse ) signifie, l'appareil à remplir les boites

des pwoduits.

Le mot ' Sertissage ) signifie, l'appareil destiné à fermer les

boîtes.

Les -ots ( Evaporé et stérilisation ( signifient, le département

bu l'on fait l'évaporation et la stérilisation.

Le mot ( libellé ) signifie, Ja mise de l'étiquette, sur les boites

de métal.

Le mot ( souder ) signifie, corriger toute erreur de la soudeuse

automatique en fermant à l'étain l'ouverture des toites dont le travail

n’a pus été fait à point.

Les mots ( fabrications de boites de bois) signifient l’acouple-

ment des parties de boites en se servant de la cloueuse witomatique.

Le mot ( expédition ) signifie, le département de la mise en caisse

l'étanpage, l'étiquetage, le clouage, des boîtes, le brochage et le chargement .

Le not ( journalier) signifie, celui qui fait tout travail qui n'est

pas reconnu comme métier ou profession.

Les mote( Chauffeurs de Camions ) signifient, celui qui conduit les

camions.

7 bax. TW

 



i
e

a
+

C
o
w

T
t
C
Y
N
E
B
a
l
a

k
T

4
;

:
o
n
5

F
a
n

>
.

>
à

;
5

'

C
n
U
t
a
a

« m
u
R
E
o
t

w
i
.

+
}

W
Y

iF Te >A5 - 4 27 CA CTES CESLTEST SR NL Tet
“a = (RE: 33 * Fret T 4x Es * ” “Ey Low als7% DE oF 2" “ag - nde Ra :=. ; CET §. & / : 5 = . a hr Ww - Len 4 +

'+
Th

a| L. I ,à 5 : 2° "4

Les mots ( aides sur les camions ) signifient les enployés quiaident au chauffeur ou conducteur de camion,

Le mot ( chauffeur ) signifie celui qui opêre les bouilloires,pour le fonctionnement de l'industrie,

Les mots ( Assistant chauffeur ) signifient, celui qui aide auchauffeur et au chargement des " stockers " et à l'entretien des bœuilloi-res.

Le mot ( Mécanicien ) signifie, celui qui est chargé de l'entre«tien et de la réparation de la machinerie en général.

Les mots ( Mécaniciens en tuyauterie ) signifient, celui qui pos-obde une licence À cette fin, ou un apprenti dans le métier,

Le mot ( Gardien ) signifie, le surveillant de la manufacture du-rant la nuit,

serir=mm + n ©
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4.- Dispositions relatives eux salaires

Département No- 1 ( Réception )
Salaire actuel- Salaire proposé

UR Ad cecececescaracececesosnroscncececnanananees$30.00 semaine 834.60
Tous les sutres employésecccccccscccccesccocess.$25,00 $29.80

DEPARTEMENT NO 2. (Laboratoire )

UN À coccoovcocococoocecncccna0ecn000n000c00000 0832.50 Semaine $37.30

Tous les autres employés... ...…................ 825,00 $29.80

DEPARTEMENT NO 3. ( Vacuum Pan)

LAveurs, UN Â....000000000000000 000 000000000000 040 44

Autres laverus.......….…..000sso0soccc0000.00035 «39

Refroidissement Lait évapord et sucré....ceece..40 A

Ass. Opérateur de Vacuum PaN.. cccecevcccscccesslds 39

OPÉTALEUTS...00000000000. 00000000 so 000000000000 $I265 $37.50

UR Beecceencccrccesscccacraconaceascacooaceseee$30,00 $34.80

Préposé au vidage du sucre dans les surchauffeurs. 35 39

Opérateur de nuit pour le refroidissement du lait..35 «39

DEPARTEMENT NO 4. ( Canneuses ot sertissage)

Sexrtissage.

HOMMOB....0000 -ccocvocc00a0 0000000000 000000000030 33

Filles et femmes

un Àeccoooooccnccen0no conso cocennocsen co cs n000 27 «30

une à eo0.0oo0eo0.ececc0000000 000000000000 680 27

DEPARTEMENT NO . 5 (Lait évaporé et stérilisation)
Opérateur de cannewses lait évaporé..……….….......40 odds

Chargeurs de stérilisateurs...…......... ceceseeod0 A

 



Salaire actuel- Salaire proposé

Placer les cannes dans l'élévateurs, pour être ......% l'heure 33 l'heure
libellées ( à lait évaporé.)

Chauffeur et opérateur de SLÉPILISALOUT. 0 0 000 00 000 00 0D 33

Placer les cannes vides pour lait évaporé dans l'élé-
VALOUT..oooc00oecon0co0cc0ce0 000000000000 00000 00000008) «30

Souder les cannes pour lai$f évaport ( soudeuse.cce...27 «30

Opératrice de stérilisateurceccccccccccesccccccsocssel? «30

DEPARTEMENT NO 6. ( expédition)

Opérateur de lib6lleuses..…….…...00ovococeno0os 00000035 39

Empillement des caisses de lait évaporé et condensé. .35 3

Opérateur des encalsmtfM08 L.....000so0ccc00cen 000000030 33

Préposé à la fabrication Jes boites de boisi.........%0 33

Encaisseur de lait évaporé et condensé...….…..........020 33

Préposé à l'expédition....…..….….....….....ocsececooconse 30 33

Assistant=contremaître.ccsscccnsasccccanes cu$25200 par sen.$29.80 par sen.

Journalier ouvrage Générale....…...….…0..….0000000000000030 33

Journalier, Un Âe...…....00000c00c0000o0nc00000000000û] 30

DEPARTEMENT RO 7. ( Camionnage)

Chauffeur de CAM:ON...…0000000ocsocacecac00s0ssoc000 0825.67 par sem.$30.47 par sem.

Aide sur les CAMmiOnS..……....00000000.0000000 000000000030 33

DEPARTEMENT NO &. ( Opération et entretien)

Ausistant-Contremaître cc.ceceesscccececccccococccnccd’ 30

CHAULTOUTS.c…c00ocococs0c00ccocc000000n0000008 1000000085 «50

Méoanicliens -assistantBeccecccireccccncocscocconscesedd obods

Aide-plombier...0.0....00000ocssoncesen000 000000000000 080 44

Mécaniciens sur la maintenance....ccec.ecevecccescssesdld hs,

JOUTNAÏIOTS.....00cccocconce0 0000000000 00000004000040 4h

Gardiens de MUlt.…o…oonc0oc0nce0n0000c 000000 00000000$25.00 par sem.$29.80 par sen.

Assistants chauffeurs de bouillloires...…...0..........5 39

Tous les salaires ci-hant mentionnés sont rétroactifs au 6 juillet 1946.



5. Il sera payé pour les employ(s du sexe masculin et du sexe féminin,
temps et demi pour toutes les heures en surplus de 60 heures par semaine
et temps double pour le travail du dimanche et des fêtes d'obliga-
tions de l'Eglise Catholique,

Dispositions diverses

6.- Les salaires fixés à l'article 4, sont des salaires ninina.

7. Les salariés qui, durant une semaine, travaillent dans différents
emplois, doivent recevoir le salaire de l'emploi le mieux rémunéré,
pourvu qu'ils aient exercé cet emploi durant la moitié de la semaine
normale de travail.

du

8. Les salaires sont payés toutes les deux semaines

A.- Mode de paiements : Le paiement sera fait en argent, et sera renks
eu salarié, sous envelo;ye, Sur l'enveloppe doivent se lire les rensei-
gnements suivants : lus noms et prénoms ée salarié les dates le la pé-
riode de pale, le rombre d'heures de travail régulidres et supplémen-
taires, le taux d u salaire, la classification du salarié, les déductions
faites, le montant contenu dans l'enveloppe. Cette emveloppe doit por-
ter les initiales de la personne qui fait la pais,

Bee si I

Chapitre -4-

de

9.- La semaine noraale de travail sera de 60 heures pour les employés
du sexe masculir et du sexe féminin.
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SHAPITIREY

Dispositions relatives aux jours chônés
et aux vacances.

10. Jours chônés- Les jours chômés pour les fins de la pré-
sente convention sont les suivants ; Le premier de 1'An, 1'Epiphanie
L'Ascension, la Toussaint, l'Immaculée-Conception, Noel, et tous les di-
manches.

11,- Vacances payées «= lo. Il sera accordé à tous les employés
réguliers du sexe masculin et du sexe féminin, après 6 mois de service
pour la compagnie, de la dête de leur engagement, et jusqu'd cinq ans,
une semaine de vacances payées, et après cinq ans, deux semaines de va-
cances payées.

20.- Tous les employés qui ne sont pas réguliers auront droit À une vacan-
ce d'une semaine rayés à la condition qu'ils afent fait au moins 6 nois
dans une année de calendrier, du ler janvier au 31 décembre.

 

30.- La semaine de vacances est basée sur la semaine des 60 heures.

CHAFITREYI

Procédures pour l'ajustement des différends.

12.- ‘ous les cas relevant du Comité Paritaire seront discutés
et solutionnés par le dit Conité. | «

13. Un Comité sera établi par le Syndicat pour l'ajustement des
griefs, autres que ceux relevant du Comité Paritaire.

Toutes questions relevant de ce Comité seront présentées de la
manière suivante :-

‘ A.- Par le Comité lui-nêne ou par uh membre désigné du dit Comi-
té. :

B.- Au contremaître inmédiat de l'employé.

C.- Si aucune satisfaction n'est obtenue le Comité de vra le sou-
mettre au Gérant de l'usine.

D.- Si aucun résu:tat n'est obtenu, le ces sera sounis À un Coni-
té d'arbitrage composé d'un représentant de la Conpagnie, d'un représen-
tant du Syndicat et d'un troisième choisi par les deux quiagira come pr--
sident. À défaut d'entendre dans le choix du troisième par les deux pre-
miers. La nomination sera faite par le Ministre du ‘ravail. La décision du
Comité d'arbitrage ainsi constitué sera finale et l'era les deux parties
pendant la durée de la convention.

 



CHAPITRE 7.

Ancienneté

14.- à) Lorsqu'il s'agit de renvoyer des employés temporairement ou
de les réençager après un renvoie temporaire, le prinoipe général de
l'ancienneté sera reconmi, pourvu que l'employéait les qualifications
voulues d'accomplir le travail requis d'une manière efficace.

b) Lorsqu'il] se présente des positions vacantes dans la compagnie, cel-
le-ci choisira en collaboration avec le syndicat les employés qui au-
ront le plus nombre d'années de service pour la compagnie p urvu

que ces enployés possèdent les qualifications nécessaires pour accomplir
avec efficacité la position.

c) Pour toutes promotions, il y aura une période de probation ne devant
pas dépasser un mois, après laquelle un employé sera éoît gonfirmé dans
sa nouvelle position ou bien reprendra son occupation antérieure. S'11
est confirme dans sa nouvelle position l'ajustement d s salaîres dans
son cas sera le salaire de celui qui occpait la position avant Le chan-

goment et conptera de la date de promotion,

d) Les dispositions précitées concernant les premotions s'appliquent seu-
lement sux enployés régis par la présente convention,

e) L'Ancienneté ne sera pas affectée par les absences autorisées.

f) Lorsqu'il aura conflit dans le choix des dates de vacances, l'ancien-
neté sera le facteur déterminant dans chaque classification d'occupation
départementales.
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La Compagnie retiendra une fois par mois sur la paye de tous les employés

qui auront sighé une autorisation, la contribution ayndicale qui est de

wn dollar ( $1.00) par mois.

CHAPITRE IX

ficlesentsetdiscirlines

Pour faciliter la collaboration entre les parties contractantes, les em-

ployés s'engagent :-

lo, A donner un bon rendement durant leur travail.

20, A être consciencieux dans l'enreristrement de leurs heures de travail

30. A respecter et observer les règlements disciplinaires nécessaires au

bon finotionnement de l'usine.

Lo. À doirer un avis de sept jours en cas de départ, sauf dansle ces du

11 y aurg entente entre les parties pour éliminer cet avis. Le nêne avis

de sept jours devra être dmné par l'enployeur en cas de congédiement

So, Durant les sept jours d'avis, l'employeur pourra faire travailler l ’en-

ployé à d'autres travaux que celui du 11 travaillait habituellement pour-

vu que ces travaux soient convenables à l'employé.
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La présente convention sera en vigueur peniant un an À partir de la date

de la signature, et elle se renouvellera automatiquement par la suite d'an-

née en années, À moins que l’une des parties contractantes donne avis, sui-

vant les dispositions de la Loi der Relations ouvrières, ? l'autre partie

et au Ministère du Travail, qu'elle désire l'abroger. Toutefois, 1] sera

toujours possible de l'umender pendant l'ün ou l' autre des termes de la

durée, pourvu que les deux parties soient d'accord.

6 Aôut 1946,

LES PRODUITS LAITIERS LAURENTIDE LTEE

ont signé eo...

Philippe Pariseault
surintendant

Roméo Boucher J.M.Blais
Désiré Waddel asst. surt.


